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Accord du déterminant

Le déterminant est le mot obligatoire devant le nom dans le groupe nominal (GN).

Cette excellente chanteuse cherche différentes façons d’interpréter sa chanson.

Certains déterminants ont une forme qui varie : ils sont variables.

Cet excellent comédien cherche différents moyens d’interpréter son monologue.

D’autres ont une forme qui ne varie pas : ils sont invariables.

Chaque jour, elle cherche plusieurs façons d’interpréter ses chansons ; les quatre in-
terprétations qu’elle a trouvées aujourd’hui sont originales.

LA RÈGLE D’ACCORD DU DÉTERMINANT

Le déterminant dont la forme varie s’accorde avec le nom qu’il précède : il en reçoit le
genre et le nombre, selon sa façon de varier.

↓ (fém. sing.) ↓ (fém. plur.) ↓ (fém. sing.)
Cette excellente chanteuse cherche différentes façons d’interpréter sa chanson.

↓ (masc. plur.) ↓ (masc. plur.) ↓ (fém. plur.)
Ces excellents chanteurs cherchent différents moyens d’interpréter leurs chansons.

Rappel : Habituellement, on emploie les déterminants ma, ta et sa devant un nom fémi-
nin singulier, sauf si le déterminant est suivi d’un mot commençant par une voyelle ; on
emploie alors mon, ton et son.

(fém. sing.) (fém. sing.)
ma meilleure amie mais mon amie
ta sœur ton aimable sœur

Attention ! Le genre de certains noms, notamment de ceux qui commencent par une
voyelle à l’oral, est difficile à déterminer ; lorsqu’on doute du genre d’un nom au
moment d’accorder le déterminant, on devrait consulter un dictionnaire.

un acrostiche, un astérisque, un exergue, un exode, un horaire, un haltère, un pétale

une anagramme, une apostrophe, une équerre, une espèce, une idée, une opinion




